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1875. Par l’honorable M. Trudel:
4avnk —Loisque le bill intitulé "• Acte concernant l'établimement d'une Cour

“ 11
Que le parlement du Canada n'a pas encore adopté les mesures prévues par 

SÎbSTuS?-4* ” 946 C'"“° l’acte ne l’Amérique Êrîtamiique 
Que les lois relatives à la propriété et aux droits civils dans Ontario la 

Suntu^deT ? > ^■''«“-Brunswick, et la prtxS™ dS l»

" ed„CeJ!V conc.e™° l’application et l’xereice des lois, droits et pouvoirs 
déciKndXL?-ol d.u/,onvernement général du Canada, tant pour la 
communal tZ 7 * ? ™T 011A ^ échiquier, qu’à l’égard des Litièressont Tnré rn/ °S tnhunaux ct J«ges tics différentes provinces

f S iC;°n “ COmme etant et SOnt en fait ** ^ibunaia: et

<<hl U^S-!;ïreme’constitué® (1’après le principe, dans la forme et avec la 
StSirC°miTe '° dit bil1’ n(' Si'urait répondre à l’objet ni 
"ur deoi°t être cSX '* P™ ^nek ube semblable

QUe donner1!6 de8 P0uvoir8> «ttr-ilmts et jurisdiction que le dit bill veut 
mriÏÏLfJ 1 C0,lr’ enfreindrait les droits, pouvoirs, privilèges et 
X’de''Wives reserves aux differentes provinces par le dit 
acte de I Amérique Britannique du Nord, 1867.

Que,I® 'c“’8ei1 l)riXé de Sa Majesté, offre comme ressource suprême, une
fînmï ga!'an r de secunte aux dl'0its Civils, politiques et constitu
tionnels des diverses nationalités et des différentes provinces qui 
sont comprises dans la Confédération. 1 1

Que partant 1 etablissement proposé d’une Cour Suprême et d’Echiquier 
en la maniéré réglée par le dit bill, n'est pas maintenant désirable, 
ne lepond a aucuns besoins spéciaux du pays, serait en désaccord 
avec les vrais principes de l’institution judiciaire et ne saurait légi
timer une dépensé aussi considérable que celle que doit entraîner la 
création de ce tribunal.
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